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1 CONTEXTE ET OBJET DE L'ETUDE 

La commune de Saint-Vrain se localise dans le département de l'Essonne (91). D'une superficie de 

1156 ha, elle compte 2823 habitants. La commune est membre de la CCVE (Communauté de 

Communes du Val d'Essonne).  

 

Le territoire communal se caractérise par la grande variété de ses paysages (plateaux agricoles, 

coteaux boisés, fonds de vallée humide...) qui se répartissent au sein de deux entités écologiques : 

- Vallée aval de la Juine (rive gauche) : Marais, boisements, plans d'eau, vestiges de 

prairies humides ; 

- Plateau de Vert-le-Grand (extrémité Sud) : Cultures, bosquets, Forêt Régionale, 

ruisseau du Mauvais temps. 

 

Cette richesse écologique se traduit par l'inscription d'une partie du territoire communal à l'inventaire 

des ZNIEFF. 

 

Cette diversité de paysage s'allie à la présence d'un patrimoine architectural noble : nombreux 

édifices, civils et religieux, classés ou vernaculaires (moulins, lavoirs, fermes...). On y trouve aussi un 

patrimoine urbain de bourgs et villages caractéristiques regroupés à l'interface des deux entités 

écologiques. Quelques hameaux isolés enrichissent ce patrimoine.  

 

La commune a remplacé son Plan d'Occupation des Sols (POS) par un Plan Local d'Urbanisme 

(PLU). Cette conversion a induit peu de changement quant aux zonages du parcellaire communal du 

fait du classement de la quasi-totalité du territoire communal en sites classés (vallée de la Juine) et en 

sites inscrits (plateau, Forêt Régionale). 

 

Afin de contribuer à la préservation des milieux naturels, la commune a signé la Charte régionale de la 

biodiversité en date du 08 novembre 2006. 

 

La commune souhaite mener une gestion durable, assurant à la fois la protection du milieu naturel et 

sa découverte par le public. Cette gestion passe par une connaissance accrue du patrimoine naturel 

de la commune, une mise en avant des enjeux écologiques, paysagers, économiques et sociaux qui 

lui sont liés, la définition d'objectifs de gestions clairs et appropriés et la mise en place d'actions en 

réponse à ces objectifs. 

 

La Mairie de Saint-Vrain souhaite ainsi mieux connaître le patrimoine naturel de son territoire, afin de 

mettre en place un schéma global de protection, de valorisation et de réhabilitation de ses principales 

composantes.  
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Carte 1 : Carte du relief 
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2 LE MILIEU PHYSIQUE 

2.1 LE RELIEF 

Dôune superficie de 1156 ha, la commune de Saint-Vrain présente un relief peu marqué. Les 

altitudes naturelles sont comprises entre 52 (Bois de Feularde) et 82 m (extrémité nord-ouest de la 

commune, en limite de la Forêt Régionale). Le point culminant (87m) n'est pas naturel (butte artificielle 

du Poste électrique).  

 

Située à l'extrémité sud de la Brie, Saint-Vrain présente deux ensembles topographiques : La 

vallée de la Juine et au-dessus le plateau à dominante agricole. 

 

La vallée de la Juine 

La vallée de la Juine (qui constitue les limites sud et sud-est de la commune) est très ouverte avec 

un profil en U évasé : 

- Le fond de vallée d'une altitude variant entre 55 m en amont et 52 m à l'aval s'élargit 

en alternance sur Saint-Vrain ou sur les communes voisines ;  

- Les pentes de la vallée sont peu accentuées, légèrement plus marquées en amont (la 

Boissière), et très faibles en aval (au-dessus de Feularde). En effet, la bordure du 

plateau à une altitude variant entre 76 m en amont et 65 m en aval, soit un dénivelé 

d'environ 20 m à l'amont et moins de 10 m à l'aval.  

 

Le plateau à dominante agricole 

Dans une grande moitié sud-ouest de la commune, le plateau est très plat avec sur ses bordures 

une très légère pente vers la Juine. Il est ici drainé par le ruisseau du Mauvais Temps dont la 

présence est quasi indécelable, car il n'entaille pas du tout le plateau. 

 

Dans la moitié nord-est, le plateau présente un relief avec d'amples mouvements : Un léger creux 

partant des Aunettes suit un axe ouest-est, puis s'orientant vers la Juine aux Renouillères. 

 

Enfin, il faut mentionner sur le plateau la butte du Poste électrique. Ce promontoire artificiel domine 

toute la partie nord. 

 

2.2 LA GEOLOGIE 

La commune de Saint-Vrain figure sur la carte au 1/50 000
e
 d'Étampes. 

 

La géomorphologie de ce secteur est basée sur la succession de couches géologiques quasi-

horizontales, creusées par la Juine. Ainsi, les trois couches principales qui affleurent, du plus récent 

au plus ancien, sont : 

- LôAquitanien et Stampien sup®rieur, Calcaire de Beauce et dô£tampes ;  

- Le Stampien moyen et inférieur : Grès et Sables de Fontainebleau, molasse 

dôEtr®chy ; 

- Le Stampien inférieur (Sannoisien), Calcaire de Brie et Argile à meulière de Brie. 

 

Lôhistoire g®ologique de la Beauce est marqu®e par les all®es et venues maritimes. Au Stampien (- 35 

à - 29 millions dôann®es) se produit la derni¯re transgression marine. Côest ¨ cette ®poque que se 
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déposent les Sables de Fontainebleau. A leur sommet, les rides gréseuses dirigées ouest-nord-ouest / est-

sud-est témoignent dôun ®pisode dunaire. 

 

Le retrait de la mer stampienne est succédé par un épisode lacustre caractérisé dans ce secteur par le 

d®p¹t des calcaires dô£tampes. Le contact des calcaires sur les sables est souvent masqué par une 

masse importante de colluvions
 
du calcaire sus-jacent. 

 

La géomorphologie de la commune est basée sur la succession de quatre principales couches 

géologiques. 

 

La plus grande partie du territoire de la commune repose sur le Calcaire de Brie et Argile à meulière 

de Brie. Cette couche se perçoit principalement dans la partie centrale du territoire communal. 

L'affleurement couvre une superficie relativement importante, notamment au sud de la commune. 

D'une épaisseur moyenne de 10 à 15 m, cette couche forme l'entablement du plateau de Brie qui 

s'ennoie sous le plateau de Beauce. Au voisinage de la surface, le Calcaire de Beauce fait place à 

une argile ferrugineuse à meulière caverneuse ou compacte, parfois épaisse de plusieurs mètres.  

 

Le Calcaire de Brie et Argile à meulière de Brie est souvent recouvert par des formations superficielles 

(ère quaternaire) : 

- Les Dépôts de pente ;  

- Les Limons lîssiques ; 

- Les Alluvions modernes. 

 

Les Dépôts de pente, colluvions, dépôts de fond de vallées sèches, localisés le long des 

versants, sont de deux natures : 

- Des formations à dominante calcaire qui occupent le bas des versants et le fond des 

vallées sèches. Ce sont des cailloux et petits blocs anguleux de calcaire et 

accessoirement de meulière emballés dans un limon remanié. Dans cette formation, en 

position de terrasse, se différentient localement des cailloutis et graviers calcaires 

anguleux centimétriques, plus ou moins lités, avec du sable interstitiel, mais dépourvus 

d'argile, provenant du démantèlement du Calcaire d'Étampes qui couronne les Sable de 

Fontainebleau ;  

- Des formations à dominante limono-sableuse en contrebas des buttes oligocènes. Ces 

dépôts passent insensiblement au limon sableux sans que l'on puisse tracer une limite 

précise.  

 

Ces dépôts affleurent sur des surfaces restreintes, au sud et à l'est du territoire communal, en rive 

gauche de la Juine. 

 

Les Limons lîssiques, poudre sablo-argilo-calcaire qui recouvre d'un manteau continu le plateau de 

Beauce. Dôorigine ®olienne r®cente, ils ont une épaisseur variable et sont présents dans le quart nord-

ouest de la commune.  

 

Les Alluvions modernes sont des dépôts sableux, limoneux et tourbeux qui tapissent entièrement le 

fond des vallées toujours occupées par un cours d'eau. Leur épaisseur peut atteindre une dizaine de 

mètres. Ces dépôts passent progressivement à des tourbes épaisses de 3 à 4 m, qui ont fait l'objet 

d'exploitations anciennes. Les tourbes sont elles-mêmes recouvertes par des vases, des limons ou 

des remblais.  
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Carte 2 : Carte géologique 
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2.3 LôHYDROGRAPHIE 

La commune de Saint-Vrain se situe entièrement sur le bassin versant de la Juine. 
 
Le réseau hydrographique comprend la Juine et ses bras parallèles (biefs...) et deux petits 
affluents, les ruisseaux des Renouillères et du Mauvais Temps. 
 

La Juine, longue de 53 km, prend sa source dans le Loiret (45) à Autruy-sur-Juine. Elle traverse 

ensuite 18 communes avant de confluer avec lôEssonne ¨ Vert le Petit, ¨ moins de 2 km en aval de 

Saint-Vrain. 

 

Cette rivière est principalement alimentée par lôeau des nappes souterraines notamment par : 

- La nappe de Beauce qui na´t de lôinfiltration des eaux de pluies dans une succession de 

couches (Calcaire de Beauce et dô£tampes, Grès et Sables de Fontainebleau, Calcaire 

de Brie) avant dô°tre retenue par une couche imperm®able de marne verte ;  

- La nappe du calcaire de Champigny qui se retrouve également dans une succession 

de couches (Calcaire de Champigny, Calcaire de Saint-Ouen, Sable de Beauchamp) 

avant dô°tre aussi retenue par une couche de marne.  

 

Sur Saint-Vrain, la Juine s'écoule assez lentement, sa largeur est d'environ 10 à 15 m. 

 

Sur la commune, on trouve des marais dans le fond de la vallée de la Juine (avec quelques plans 

d'eau, des canaux et bras en dérivation de la rivière). Il s'agit d'amont vers aval des marais suivants : 

- Des marais entre la Boissière et Brateau (Prairie de la Vallée et Bois des Gas) ;  

- Le Bois de Brateau ;  

- Le Parc du Petit Saint-Vrain : Ce marais a profondément été modifié par le creusement 

de nombreux plans dôeau et canaux lors de la cr®ation du parc animalier ;  

- Le Grand Marais de Saint-Vrain pr®sente quelques plans dôeau et est travers® par un 

canal.  

 

On peut également ajouter :  

- Le Bois de Feularde au nord de la RD17 : Il pr®sente plusieurs plans dôeau avec un 

réseau de canaux et des zones boisées inondables. En relation avec la nappe de la 

Juine, il est alimenté par différentes sources :  

o Une source dans le boisement de Feularde au-dessus du marais ;  

o D'autres sources en amont des Renouillères (au nord au niveau de cultures ou 

d'un bosquet).  

 

Quelques sources en amont alimentent le ruisseau des Renouillères, un fossé recalibré qui passe 

dans les étangs de la ferme des Renouill¯res puis lô®tang du Clos Saint-Caprais.  

Dans la partie ouest de la commune, le ruisseau du Mauvais Temps est alimenté par les eaux de 

pluie du plateau. Il draine les eaux des cultures alentours et de la Forêt Régionale de Saint-Vrain, et 

rejoint la Juine via le réseau de plan d'eau et canaux du Parc animalier. Certaines mares de ce bois 

sont en relation avec le ruisseau du Mauvais Temps. 
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Carte 3 : Carte de lôhydrographie 
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3 ÉVOLUTION HISTORIQUE DES MILIEUX NATURELS 

A partir de 1946, des photographies a®riennes de la zone dô®tude sont disponibles aupr¯s de lôInstitut 

Géographique National (IGN). Nous avons procédé à une analyse de ces documents, à un intervalle 

d'environ 20 ans. Les missions suivantes ont été utilisées : 

1946 : F 2216-2317 1/25000 clichés n°86, 88, 113, 115 

1965 : CDP 9194 1/20000 clichés n°1194, 2050, 2051 

1987 : FR 4053 1/20000 clichés n°2213, 2214 

2003 : FD75 résolution 80cm clichés n°3381, 3382, 3517, 3518 

 

Lôanalyse des photographies a®riennes de 1946 à 2003 a permis dôobserver lô®volution de 

lôoccupation des sols de la commune de Saint-Vrain. Les cartes sont reportées en pages 14 et 15. 

 

Lôanalyse de lô®volution de lôoccupation du sol a port® sur lô®volution des surfaces des milieux naturels 

au cours de la seconde moitié du 20
e
 siècle. Cette analyse est basée sur le calcul de surfaces 

effectué par géotraitement grâce au S.I.G. Les résultats de ce travail sont présentés dans les 

paragraphes suivants. 

 

Pour les cultures, une diminution est notable sur la période. On passe de 54,7% de la surface 

communale en 1946 à 45,2% en 2003. Cette perte des terres agricoles sôexplique en partie par 

lôaugmentation des zones urbanis®es aux d®pends des cultures. On observe également que les 

nombreux petits champs dôapr¯s guerre laissent place actuellement ¨ de grandes parcelles. Cela 

refl¯te lô®volution des pratiques agricoles et traduit les effets du remembrement. 

 

Pour les zones urbanisées, on observe une augmentation continuelle depuis 1946. On passe de 

3,7% de la surface communale en 1946 à 12,5% en 2003. Les constructions supplémentaires ont 

principalement pris la place des cultures. Côest notamment le cas du lotissement des Cirolli¯res ¨ 

proximité du bois de Cramart et du lotissement de lôOrme de la Pr®v¹t® pr¯s de la commune de Lardy 

(au sud-ouest de la commune). 

 

Les milieux boisés sont restés relativement constants, même si on observe une légère baisse. 

Certains secteurs se sont boisés comme à proximité du Bois de Feularde ¨ lôest de la commune tandis 

que dôautres ont ®t® d®bois®s comme pour la construction de la centrale ®lectrique au nord de la 

commune ainsi que certains aménagements (parking) du Parc animalier. 

 

Les milieux ouverts regroupent ici les prairies, les pelouses, les friches. Ils sont restés relativement 

constants, même si on observe une légère hausse. Certaines coupes forestières ont créé des 

ouvertures (installations de lignes à haute tension dans la Forêt Régionale de Saint-Vrain) alors que 

dôautres secteurs au contraire se sont fermés (partie sud du Bois des Gas). 

 

Le pourcentage des plans dôeau a augment®. Cela sôexplique principalement par les 

aménagements hydrauliques effectués dans le Parc animalier et par le creusement ou 

lôaménagement dôétangs. 

 

En résumé, une partie des cultures a laissé la place à des zones urbanisés, tandis que les milieux 

boisés et les milieux ouverts (prairies, pelouses, friches) sont restés constants ¨ lô®chelle de la 

commune.  
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Évolution surfacique de lôoccupation des sols de 1946 ¨ 2003 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cultures Habitats 

Milieux 

boisés 

Milieux 

ouverts Plan d'eau 

Site 

industriel 

Absence 

données Totaux 

1946 54.7 3.7 34.0 7.4 0.2 0.0 0.0 100.0 

1965 51.7 5.2 35.4 7.2 0.5 0.0 0.0 100.0 

1987 48.0 10.0 31.3 6.9 0.8 0.1 2.9 100.0 

2003 45.2 12.5 31.2 9.0 1.2 0.9 0.0 100.0 

£volution de lôoccupation des sols de 1946 ¨ 2003 
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4 DIAGNOSTIC PAYSAGER 

4.1 LES COMPOSANTES DU PAYSAGE 

Nous présentons ici les différentes composantes du paysage de Saint-Vrain, en soulignant les 

éléments marquants qui sont plus ou moins perceptibles depuis les routes et chemins de la commune.  

 

4.1.1 Les composantes physiques 

Du relief, il faut retenir trois choses quant au paysage : 

- Un relief globalement peu marqué : Le terrain est plat ou au plus marqué par d'amples 

mouvements de terrain à faibles dénivelés ;  

- Une large vallée aux pentes faibles, la vallée de la Juine ; 

- Une petite butte artificielle au nord destinée à cacher le poste électrique.  

 

La Juine constitue un élément très marquant du paysage communal avec ses bras parallèles. 

Toutefois, elle demeure très peu visible car elle est cachée sur la majorité de son cours derrière les 

grandes propriétés privées du Petit Saint-Vrain, du château de Billy et de la Boissière. On ne fait que 

deviner la présence de la Juine au fond de la large vallée en bordure sud-est du territoire 

communal. 

 

Les autres cours d'eau ne sont pas perceptibles dans le paysage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plateau agricole nord, vu depuis la butte du poste 
électrique © O.G.E. 

Vue sur la vallée de la Juine depuis les Quatre Vents 
© O.G.E. 
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4.1.2 Végétation et occupation du sol 

La dominante des cultures sur le plateau et 

celle des bois, souvent humides voire 

marécageux, dans la vallée de la Juine sont 

des éléments marquant du paysage communal. 

La Forêt Régionale constitue également un 

élément boisé important dans le paysage, tout 

comme les petits bosquets qui ponctuent 

surtout la partie sud.  

 

Aucun arbre remarquable, aucun alignement 

d'arbres, n'attire particulièrement l'attention. 

 

 

4.1.3 Le bâti et les infrastructures 

En dehors du centre ancien avec la place de l'église, peu 

d'éléments architecturaux attirent l'attention sur le territoire 

communal. En effet, ce sont les pavillons et lotissements plus 

ou moins récents qui dominent. On remarque : 

- Deux ensembles intéressants : Les 

Renouillères et les Portes. Il s'agit d'un bâti de 

qualité qui reste peu perceptible et dont on perçoit 

seulement quelques vues à travers des entrées 

de belle allure ;  

- La grille d'entrée du château du Petit Saint-

Vrain (19
e
 siècle).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cultures et boisements dominent © O.G.E. 

Pavillons récents © O.G.E. 

Vieille porte à la ferme des Portes © O.G.E. Ensemble bâti de qualité aux Renouillères © O.G.E. 
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On remarque surtout les longs et hauts murs des parcs du château de Billy, de la Boissière et du 

Petit Saint-Vrain. Ces murs de pierres ont belle apparence sauf sur certaines portions refaites 

(ciment...).  

 

Pour ce qui est du petit patrimoine, seuls quelques éléments ont été notés : 

- L'obélisque en bordure nord de la Forêt Régionale. Cet élément architectural original 

fut érigé en 1750 par Duval de l'Épinoy, le Marquis de Saint-Vrain, en hommage aux 

travaux du célèbre géographe Cassini réalisés de 1747 à 1769 ;  

- Deux vieux puits méritent attention. Bien que mal situés et mal orientés pour être bien 

visibles, ces puits avec leur voûte en pierre rappelle le passé. Le plus ancien, le puits 

d'Argent (photo), est déjà mentionné en 1609 ! 

- Le lavoir de la Vallée, en bordure d'un bras de la Juine : Aujourd'hui en ruine, il est 

difficile à trouver.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On peut mentionner également la présence de deux éléments architecturaux intéressants, mais si 

discrets que nous ne les avons pas observés : La Fontaine Saint-Caprais et le Lavoir du Petit Saint-

Vrain qui vient d'être restauré. 

Grille d'entrée du Parc du Petit Saint-Vrain © O.G.E. Mur du Parc du Petit Saint-Vrain © O.G.E. 

Le puits d'Argent dans le hameau des Portes © O.G.E. Pylônes et lignes HT très présents © O.G.E. 
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Les lignes électriques à haute tension 

constituent des éléments négatifs dans le 

paysage de Saint-Vrain. Le poste 

électrique est également peu esthétique, 

mais il est caché derrière la butte citée 

plus haut. 

 

Enfin, on peut mentionner quelques 

autres « points noirs » dans le paysage, 

mais qui demeurent toutefois discrets car 

relativement peu visibles : un bâtiment en 

tôle au nord-ouest du cimetière, la station 

d'épuration et les bâtiments d'activités 

voisins, un bâtiment d'entreprise à l'entrée 

de l'agglomération (RD8), le gymnase 

municipal entre le Bois de Cramart et la 

RD17. 

 

4.2 LES PERCEPTIONS DU PAYSAGE 

Elles sont très différentes d'un secteur à l'autre de la commune : 

 

Dans la zone agricole, les vues sont pour la plupart longues et dégagées avec de larges cônes de 

vues.  

 

Sur les hauteurs depuis la RD17 (« Les Bigottes ») la perspective s'étend vers le sud et l'est au-

delà du territoire communal.  

 

En descendant vers la vallée de la Juine, les vues sont limitées par les petits bosquets puis par 

les longs murs des parcs. Depuis les petites routes communales qui longent ces murs, l'effet 

d'épaulement est renforcé par les boisements derrière ces murs. Entre le Poste électrique et le bourg, 

différents écrans visuels limitent les perspectives depuis la RD18 : haie bocagère plantée en limite 

ouest de la RD18, butte de terre, jardin d'agrément à l'est. 

 

Dans la vallée de la Juine, dont seules quelques parties sont accessibles, l'importance des 

boisements des marais explique qu'il n'existe pas de perspectives. Les vues sont courtes et 

limitées à l'environnement immédiat ; c'est le cas par exemple de la RD8 en arrivant d'Itteville. Les 

rares vues plus longues sont limitées aux axes des routes (RD17 en arrivant depuis l'est sur Saint-

Vrain). 

 

On retrouve des vues courtes dans toutes les zones urbanisées et bien sûr dans la Forêt Régionale. 

 

Hangar « tagué » près du cimetière © O.G.E. 
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4.3 LES UNITES PAYSAGERES 

A partir des éléments précédents, différentes unités paysagères peuvent être définies en fonction de 

la dominante de l'une ou l'autre. La carte de localisation des diverses unités est reportée en page 26. 

 

A l'échelle communale, nous pouvons distinguer trois grands ensembles paysagers : 

- Le plateau agricole avec la Forêt Régionale ;  

- La vallée de la Juine ;  

- Les agglomérations.  

 

Ces ensembles paysagers ne sont pas homogènes, c'est pourquoi nous proposons de séparer les 

unités paysagères suivantes (la numérotation renvoie à la carte des unités paysagères) : 

 

4.3.1 Les unités paysagères du plateau 

4.3.1.1 Le plateau agricole nord (1) 

Cette unité paysagère du plateau est 

caractérisée en premier lieu par la dominante 

des grandes cultures. Les bosquets et haies y 

sont peu nombreux. On a donc une grande 

ouverture visuelle et donc une grande 

sensibilité par rapport à tout aménagement qui 

peut être très visible. 

 

La présence de nombreuses lignes 

électriques et du poste électrique à l'ouest 

constitue la deuxième caractéristique de cette 

unité paysagère. De partout dans cette unité, les 

lignes électriques sont perceptibles. 

 

Aux Renouillères, en limite de cette unité paysagère, le bâti ancien forme une unité architecturale 

de qualité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Unité 1 : Un plateau à dominante de grandes cultures 
© O.G.E. 

Le poste électrique à l'extrémité ouest de l'unité 1 © O.G.E. Unité 1 : un paysage très ouvert marqué par les lignes 
électriques (au fond) © O.G.E. 
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4.3.1.2 Le plateau agricole nord-ouest (2 et 2bis) 

Cette unité paysagère n°2, ¨ lôest, correspond à un ensemble très plat. En plus de la caractéristique 

agricole, l'unité 2 est définie par son isolement visuel : Elle est entourée par la Forêt Régionale à 

l'ouest et une haie au 

nord, une plantation 

arborée marque la limite 

avec l'agglomération. Ceci 

confère une ambiance 

plus intime à cet espace 

qu'on ne découvre qu'à 

pied en suivant les 

chemins agricoles.  

Marqué au nord par les 

lignes électriques, cet 

espace compte un point 

noir, un bâtiment 

d'activités. Un élément 

remarquable du 

patrimoine est visible en 

lisière du bois, l'obélisque. 

 

 

L'unité 2, ¨ lôouest, est semblable. Elle correspond ¨ une grande zone agricole plate, isolée par des 

bois et marquée par les lignes EDF. 

 

4.3.1.3 La Forêt Régionale (3) 

La Forêt Régionale est une unité paysagère originale du plateau qu'on découvre en cheminant 

dans les allées forestières plus ou moins larges. Les floraisons printanières égayent le sous-bois. La 

présence de quelques mares parfois visibles depuis les chemins créent ponctuellement une 

ambiance particulière. L'obélisque en lisière de la forêt est un point remarquable de cette unité, alors 

que le gymnase et les terrains de sports sur la lisière sont assez inesthétiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Unité 2 : plaine agricole isolée par des haies ou bois, avec ici sur la lisière de la Forêt 
Régionale, l'obélisque © O.G.E. 

Grande allée dans la forêt constituant l'unité 3. © O.G.E. Perspective sur l'obélisque. © O.G.E. 
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4.3.1.4 Le plateau agricole ouest (4) 

Le paysage de cette zone agricole de part et 

d'autre de la RD17 est caractérisé par une 

absence de relief et la dominante de cultures 

d'où un paysage très ouvert dont les vues 

s'appuient au nord sur les boisements. Au sud, 

le panorama s'étend parfois très loin bien au 

delà de Saint-Vrain. Les lignes électriques 

demeurent assez discrètes dans cette unité 

paysagère. 

 

 

 

 

4.3.1.5 Le plateau agricole sud (5) 

Cette unité paysagère agricole ressemble à la 

précédente du fait de la dominante des 

cultures, un faible relief et des vues longues. 

Toutefois, on a une légère pente vers la vallée 

et le paysage est moins ouvert car de 

nombreux bosquets sont présents. Une autre 

caractéristique de cette unité paysagère est la 

présence de longs murs de pierres sur les 

bordures ouest et sud : Ce sont les murs 

d'enceinte des parcs de la vallée de la Juine 

qu'on perçoit en circulant dans tout ce secteur.  

Enfin, il faut noter les nombreuses petites 

parcelles de jachères et de cultures 

cynégétiques au sud qui donnent une ambiance 

moins « grandes cultures ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paysage caractéristique de l'unité 4 (vue vers l'ouest depuis 
la RD17) : paysage ouvert de grandes cultures © O.G.E. 

En contrebas de l'unité 5, nombreuses petites parcelles 
avec jachères ou cultures cynégétiques © O.G.E. 

L'unité 5, une plaine agricole marquée par de nombreux 
bosquets © O.G.E. 

Une constante en bordure de l'unité 5, les longs murs des 
parcs (unité 7) © O.G.E. 
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4.3.2 Les unités paysagères de la vallée de la Juine 

4.3.2.1 La vallée de la Juine - partie aval (6) 

L'ambiance paysagère est 

donnée par les nombreux 

boisements humides qui 

couvrent l'essentiel de cette unité 

paysagère. Le marais peut se 

deviner de la route à partir du 

rond point à l'est, mais la 

présence de bâtiments variés 

(habitations, station d'épuration, 

entrepôts) défigure cette zone 

humide qu'on ne découvre 

véritablement qu'à pied en 

cheminant dans le Bois de 

Feularde ou dans le Grand 

Marais de Saint-Vrain. C'est un 

lieu inondé « sauvage », avec 

ses étangs ou ses cours d'eau. 

 

 

4.3.2.2 La vallée de la Juine - partie en amont du bourg (7) 

Pour l'essentiel cachée derrière les longs murs, cette unité paysagère est une zone de marais, de 

bois et de parcs de châteaux dont on ne voit que les entrées. Le caractère humide est l'une des 

caractéristiques principales de cette unité qui est marquée par la présence de la Juine et de nombreux 

bras parallèles (en particulier au niveau de l'ancien parc zoologique). Les châteaux et leurs parcs sont 

certainement des points forts paysagers. 

 

Le Bois de Brateau est l'un des seuls lieux accessibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Canal et bois humide du marais de Feularde, un aspect typique du paysage 
original de l'unité 6 © O.G.E. 

Dans l'unit® 7, le parc de la Boissi¯reé É O.G.E. éet le marais ¨ l'ouest de Brateau É O.G.E. 
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4.3.3 Les unités paysagères urbanisées 

4.3.3.1 Le centre ville ancien (8) 

Cette unité paysagère urbanisée est définie par la dominante du bâti ancien avec des 

constructions qui se touchent et qui sont réparties le long des rues qui rayonnent de la place 

centrale. La pierre apparente donne une ambiance particulière à l'ensemble des constructions. La 

place de la mairie en constitue le centre avec l'église. Celle ci est un des points forts du paysage de 

cette unité. 

 

4.3.3.2 Le Petit Saint-Vrain, les Portes (9) 

Cette petite zone de bâti assez dense est caractérisée par l'abondance du bâti ancien avec de 

nombreux murs de pierres. Deux puits anciens en pierre constituent un petit patrimoine original. La 

ferme des Portes est également un élément architectural de qualité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.3.3 Les extensions récentes (10) 

L'ensemble des constructions contemporaines qui se répartissent autour du centre ancien et 

surtout vers l'ouest forme une unité paysagère sans grande originalité. Le bâti correspond pour 

l'essentiel à des pavillons avec jardins. La présence de ces nombreux jardins et pelouses donne 

malgré tout un caractère assez vert à cette unité paysagère urbanisée qui ne compte pas d'éléments 

remarquables, et peu d'éléments très inesthétiques. 

 

Unité 9 : Près des Portes, une ambiance traditionnelle avec 
le bâti ancien en pierres © O.G.E. 

La place de l'®glise au cîur de l'unit® 8 É O.G.E. 
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4.3.3.4 La zone pavillonnaire sud ouest (11) 

Le secteur bâti de l'Orme de la Prévôté constitue une unité paysagère semblable à la précédente 

caractérisée par les nombreux pavillons avec jardins et des pelouses communes tondues. 

 

 

 

Pavillons avec jardins (unité 10) Potager (unité 10) © O.G.E. Pelouse communale (unité 11) © O.G.E. 
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Carte 4 : Carte des unités paysagères 
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5 PERIMETRES DE PROTECTION ET DôINVENTAIRES 

La commune de Saint-Vrain est parcourue par un site classé, un site inscrit et deux ZNIEFF de type 2. 

Ces périmètres se prolongent en dehors de la commune. 

 

5.1 SITES CLASSES 

Un site class® est une partie dôun territoire dont les caract¯res de ç monument naturel » ou les 

caractères « historiques, artistiques, scientifiques, légendaires ou pittoresques » nécessitent au nom 

de lôint®r°t g®n®ral, la conservation. 

 

Le classement est le moyen d'assurer avec le plus de rigueur la protection des sites naturels de 

grande qualité. Du jour où le propriétaire a été avisé du projet de classement, aucune modification ne 

peut être apportée à l'état des lieux pendant un délai de douze mois, hors exploitation des fonds 

ruraux et entretien normal des constructions. Après classement, l'autorisation du ministre chargé de 

l'environnement est obligatoire pour entreprendre les travaux susceptibles de détruire ou de modifier 

l'état ou l'aspect des lieux. 

 

Les sites class®s sont prot®g®s par la loi du 2 mai 1930 qui vise la protection de lôesth®tique et de 

lôint®grit® de nos paysages. Lôinitiative du classement ou de lôinscription appartient ¨ la commission des 

sites, perspectives et paysages (commission départementale des sites). 

 

ü Site classé : « Vallée de la Juine et ses abords » (fiche n°9805) 

Dôune superficie de 4917,86 ha, ce site inscrit couvre les communes suivantes : Auvers-Saint-

Georges, Bouray-sur-Juine, Cerny, Chamarande, Étréchy, Itteville, Janvil le-sur-Juine, Lardy, 

Morigny-Champigny, Saint-Vrain et Torfou. 

 

Il s'agit d'une vallée cernée par des versants boisés et des plaines agricoles, formant une unité 

géographique englobant une vallée sèche et ses paysages. Elle se développe aux confins de la 

Beauce et du Hurepoix. Elle est assez profonde, bordée par des coteaux très boisés et accueille de 

nombreux bourgs, hameaux, châteaux et fermes isolées qui structurent le site... 

 

Le site est remarquable par la grande variété de ses paysages : plateaux agricoles, coteaux boisés, 

fond de vallée humide, vallée sèche, patrimoine architectural et urbain noble (églises, châteaux, 

parcs...) et vernaculaire (moulins, lavoirs, ponts, fermes...). Il présente une unité fortement ressentie 

localement et revendiquée. Quatre des communes du site sont intégrées au parc naturel régional du 

Gâtinais français. 

 

La protection du site a été décidée par décret du 18 juillet 2003 pour son caractère pittoresque.  

On lit dans le dossier d'archives : « é L'existence d'intérêts patrimoniaux majeurs (milieux naturels, 

éléments architecturaux, paysages remarquables) pondérée par la fragilité du site face aux 

phénomènes de pression urbaine et d'infrastructures, milite pour que l'entité paysagère vallée de la 

Juine aval dispose d'un outil de préservation ». 

 

La protection se superpose en majeure partie au site inscrit dénommé la « Vallée de la Juine » (fiche 

6154 - arrêté du 25 octobre 1974). 
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5.2 SITES INSCRITS 

Un site inscrit est un site de caractère « artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ». 

Les objectifs sont la conservation d'espaces naturels ou bâtis. La procédure peut être à l'initiative des 

services de l'État (DIREN, SDAP), de collectivités, d'associations, de particuliers... L'inscription est 

prononcée par arrêté du Ministre en charge des sites. En site inscrit, l'administration doit être informée 

au moins 4 mois à l'avance des projets de travaux. L'Architecte des Bâtiments de France émet un avis 

simple, sauf pour les permis de démolir qui supposent un avis conforme. 

 

ü Site inscrit : « Vallée de la Juine » (fiche n°6154) 

Dôune superficie de 4164,47 ha, ce site inscrit couvre les communes suivantes : Auvers-Saint-

Georges, Avrainville, Boissy-sous-Saint-Yon, Bouray-sur-Juine, Cerny, Chamarande, Chauffour-lès-

Étréchy, Cheptainville, Étréchy, Itteville, Janvil le-sur-Juine, Lardy, Morigny-Champigny, Saint-Vrain, 

Torfou, Villeneuve-sur-Auvers. 

 

Le site de la « Vallée de la Juine » est remarquable par la grande variété de ses paysages : plateaux 

agricoles, coteaux boisés, fonds de vallée humide, vallée sèche alliée à la présence d'un patrimoine 

architectural noble : nombreux édifices, civils et religieux, classés ou vernaculaires (moulins, lavoirs, 

fermes...). On y trouve aussi un patrimoine urbain de bourgs et villages caractéristique des franges du 

Hurepoix, de la Beauce et du Gâtinais. 

 

Il présente une unité fortement ressentie localement et revendiquée. Il mérite bien le nom d'entité 

paysagère de la Juine. 

 

La protection a été décidée par arrêté du 25 octobre 1974, en application de la loi du 2 mai 1930 pour 

son caractère pittoresque. On lit dans le dossier d'archives : « La vallée de la Juine est une vallée 

encadrée par des versants boisés, formant une unité géographique incontestable et qui présente 

l'intérêt de constituer un îlot de verdure et boisé peu éloigné de grands centres urbains (Paris, 

Evryé). Elle se développe aux confins de la Beauce et du Hurepoix. C'est une vallée assez profonde 

bordée par le plateau qui s'avance en promontoire créant des paysages très variés. Les versants 

entièrement boisés laissent apparaître par endroit le sable fin d'un blanc souvent très pur, ainsi que 

des éboulements de grès formant des entassements pittoresques. Le fond de la vallée, recouvert 

d'alluvions, présente des paysages extrêmement variés. Groupé autour de son église médiévale, le 

village a trouvé sa place par rapport au relief varié du site. Sur le plateau, il s'étire le long des voies. Il 

convient de toute urgence d'établir une inscription pour maintenir partout où c'est indispensable 

l'aspect agreste et naturel du site. » 

 

5.3 ZNIEFF 

La ZNIEFF de type 2 est un grand ensemble naturel (massif forestier, vallée, plateau...) riche et peu 

modifié, ou qui offre des potentialités biologiques importantes. Elle contient des milieux naturels 

formant un ou plusieurs ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations 

entre eux. Elle se distingue de la moyenne du territoire régionale environnant par son contenu 

patrimonial plus riche et son degré d'artificialisation plus faible.  

 

ü ZNIEFF : « Vall®e de la Juine dô£tampes ¨ Itteville » (fiche n°91223021) 

Créée en 1984, cette ZNIEFF a été modernisée en 1995. Cette ZNIEFF de type 2, qui couvre une 

superficie de 5169,6 ha, est en fait une vaste entité qui sô®tend sur plusieurs communes des 
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d®partements de lôEssonne. Elle concerne les communes suivantes : Auvers-Saint-Georges, Bouray-

sur-Juine, Brières-les-Scelles, Chamarande, Étampes, Étréchy, Itteville, Janvil le-sur-Juine, Lardy, 

Morigny-Champigny, Saint-Vrain, Vert-le-Petit. 

 

Cette ZNIEFF regroupe une grande variété d'habitats dont certains sont remarquables : végétations 

aquatiques, cours d'eau lent, roselières, pelouses sur sable, pelouses des sables calcaires, pelouses 

calcicoles, prairies de fauche, lisi¯res foresti¯res thermophiles, bois mar®cageux dôaulne, ch°naies-

charmaies, végétation des falaises. 

 

La variété de ces habitats favorise également la présence de nombreuses espèces remarquables 

parmi lesquelles 42 plantes, 3 bryophytes et 27 animaux sont des espèces déterminantes. 

 

 

ü ZNIEFF : « Vall®e de lôEssonne de Malesherbes ¨ la Seine » (fiche n°1514) 

Cette ZNIEFF de type 2, qui couvre une superficie de 9138,93 ha, est en fait une vaste entité qui 

sô®tend sur plusieurs communes des d®partements de lôEssonne et de la Seine-et-Marne. En 

Essonne, elle concerne les communes suivantes : Ballancourt-sur-Essonne, Baulne, Boigneville, 

Boutigny-sur-Essonne, Buno-Bonnevaux, Cerny, Courdimanche-sur-Essonne, D'Huison-Longueville, 

Écharcon, La Ferté-Alais, Fontenay-le-Vicomte, Gironville-sur-Essonne, Guigneville-sur-Essonne, 

Itteville, Lisses, Maisse, Mennecy, Ormoy, Prunay-sur-Essonne, Saint-Vrain, Vayres-sur-Essonne, 

Vert-le-Petit, Villabé. Elle concerne également la commune de Nanteau-sur-Essonne, dans le 

département de Seine-et-Marne. 

 

Cette ZNIEFF regroupe une grande variété d'habitats dont certains sont remarquables : cours d'eau 

lent, marais humides, tourbières, forêts humides, landes sèches en coteau, pelouses sèches. 

 

Créée en 1984, cette ZNIEFF est en cours de modernisation. 
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Carte 5 : P®rim¯tres de protection et dôinventaires 
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6 METHODOLOGIE DES DIAGNOSTICS ECOLOGIQUES 

6.1 METHODOLOGIE POUR L'ETUDE DE LA VEGETATION : LA FLORE ET LES HABITATS 

Lô®tude de la v®g®tation comporte un inventaire des esp¯ces pr®sentes et la cartographie des 

formations végétales. 

 

6.1.1 Lôinventaire des esp¯ces v®g®tales 

Lôinventaire de la flore repose sur des prospections de terrain complétées par une analyse 

bibliographique. 

 

De nombreuses prospections de terrain ont été réalisées entre fin mars et début octobre 2009. 

Lors des prospections, toutes les espèces végétales identifiables (même les plus banales) sont 

recensées. Les esp¯ces dôint®r°t patrimonial (plantes prot®g®es au niveau national ou r®gional et 

espèces de la Directive européenne Natura 2000, espèces plus ou moins rares ou menacées, 

espèces déterminantes ZNIEFF) sont recherchées en tenant compte des potentialités des habitats 

rencontrés. 

 

Lôanalyse bibliographique sôest bas®e essentiellement sur les donn®es de Monsieur Jean Guittet 

que nous remercions pour lôensemble de ses relev®s (2 observateurs, 7 relev®s, 312 esp¯ces cit®es). 

La base FLORA du Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP) a également été 

consult®e (6 observateurs, 21 relev®s, 308 esp¯ces cit®es). Nous regrettons lôabsence de donn®es 

suppl®mentaires dôassociations et de naturalistes locaux qui nôont pas r®pondu (NaturEssonneé). 

 

Lôanalyse bibliographique permet de dresser une liste dôesp¯ces remarquables ¨ rechercher, car 

observ®es sur la commune et susceptibles dôy °tre retrouv®es. 

 

6.1.2 Lôidentification et cartographie des formations v®g®tales (les habitats) 

Elle est réalisée à partir des visites sur le terrain avec lôaide de la photographie a®rienne en couleur du 

site. Cette dernière permet de délimiter des unités de végétation qui sont affinées et caractérisées par 

des relevés de végétation au cours de la prospection sur le terrain. Les habitats remarquables 

dôint®r°t patrimonial sont recherch®s et signal®s sôils sont pr®sents.  

 

6.1.3 Les éléments fournis  

Les éléments fournis sont : 

- Une description des formations végétales qui souligne leur intérêt floristique tant au 

niveau des espèces que des milieux (habitats) ;  

- Une carte des formations végétales (habitats) ;  

- Une carte des plantes remarquables ;  

- La liste complète des plantes observées sur la commune lors des prospections sur le 

terrain de 2009 et incluant les données bibliographiques.  

 



 

O.G.E. - Mairie de Saint-Vrain - janvier 2011 - n°08032 32/144 

Diagnostic écologique global et schéma d'aménagement du territoire 

Pour juger de lôint®r°t des diff®rentes esp¯ces observ®es, nous nous basons sur les degr®s de raret® 

donn®s dans lôAtlas de la flore sauvage du d®partement de lôEssonne de Gérard Arnal et Jean Guittet 

(2004). 

 

En ce qui concerne la valeur patrimoniale des habitats, nous utilisons la nomenclature Corine biotope 

ou EUR 15 pour les habitats remarquables dôint®r°t communautaire. 

 

6.1.4 Limites méthodologiques pour l'inventaire de la flore et des habitats 

Les prospections pour la flore se sont déroulées à une période très favorable ¨ lôobservation des 

plantes. Réparties sur une année complète de végétation (fin mars, fin avril, mi mai, fin juin, fin 

juillet, mi septembre et début octobre), les nombreuses visites ont permis de réaliser un inventaire 

très complet de la flore de Saint-Vrain. Elles ont permis de visiter plusieurs fois tous les types 

dôhabitats pr®sents (bois, marais, prairies et friches, bords de la Juine, cultures, jardins, trottoirs...) 

dans la limite de leur accessibilité, et de caractériser les différentes formations végétales de façon tout 

à fait correcte.  

 

Lôinventaire de la flore peut donc °tre consid®r® comme tr¯s satisfaisant, m°me sôil nôest pas 

totalement exhaustif, car certaines propri®t®s priv®es nôont pas pu °tre visit®es. Une autre limite 

m®thodologique est lôimmensit® du territoire qui n®cessiterait de multiplier les prospections pour tout 

prospecter dans le détail (il reste toujours des endroits où peuvent se nicher de nouvelles espèces), 

mais ceci nôapporterait probablement que peu dôespèces en plus. 

 

6.2 METHODOLOGIE POUR L'ETUDE DE LA FAUNE 

6.2.1 Lôinventaire des esp¯ces animales 

La méthode utilisée consiste à prospecter de manière aléatoire et systématique les différents milieux 

étudiés, en augmentant le temps de prospection sur les habitats les plus remarquables.  

 

Les différentes espèces animales sont identifiées par contacts visuels ou sonores. 

 

Compte tenu de la superficie de la zone d'®tude, seuls les groupes dôidentification rapide sont 

inventori®s. Il sôagit des mammif¯res, oiseaux, reptiles, amphibiens, odonates, lépidoptères diurnes, 

orthoptères ainsi que quelques coléoptères. 

 

L'intérêt mammalogique de la zone d'étude est établi à partir des observations et des indices relevés 

sur le terrain (traces et fèces principalement).  

 

L'inventaire des chauves-souris concerne les espèces qui fréquentent la zone d'étude comme zone 

dôalimentation et / ou de reproduction. Elles sont recherchées essentiellement par détection 

acoustique nocturne (détecteurs dôultrasons Petterson D240X en expansion de temps). Le site d'étude 

est découpé en tronçons qui font l'objet d'un décompte du nombre de contact / heure par espèce, un 

contact / heure étant une plage de contact qui dure 5 secondes. Chaque tronçon est échantillonné 

pendant une période de15 minutes pendant laquelle on compte le nombre de contact. Le résultat est 

ensuite extrapolé à l'heure. Parmi les contacts, on distingue les individus en chasse et ceux en transit, 

ce qui permet d'identifier les zones de chasse.  
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Les oiseaux sont recensés lors de nos sorties sur le terrain. Lôidentification est effectu®e soit par 

observation visuelle soit par lô®coute des cris et des chants. 

 

Les populations dôamphibiens présentes sont recensées par plusieurs méthodes. La recherche est 

effectuée par rep®rage dôindices comme la présence de pontes. Les individus sont également repérés 

et identifiés à la vue ou à l'écoute pour certaines espèces. 

 

Les reptiles sont recherchés aux périodes favorables selon deux méthodes : la prospection à vue 

dans les milieux favorables et la pose de plaques. Ces dernières chauffant au soleil sont attractives 

pour les reptiles et facilitent ainsi leur repérage. Elles sont dispos®es au d®marrage de lô®tude (carte 

ci-dessous), en nombre suffisant sur des sites identifiés comme étant les plus intéressants pour les 

reptiles, puis retir®es ¨ la fin de lô®tude. Les plaques sont vérifiées lors de chaque visite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les insectes volants sont éventuellement interceptés avec un filet à papillon. Ils sont relâchés après la 

détermination. 

 

6.2.1 Limites méthodologiques pour l'inventaire de la faune 

La méthode d'inventaire utilisée ne nous permet pas d'obtenir des relevés exhaustifs, mais nous 

procure des données qualitatives essentielles pour évaluer la richesse en espèces du secteur étudié. 

 



 

O.G.E. - Mairie de Saint-Vrain - janvier 2011 - n°08032 34/144 

Diagnostic écologique global et schéma d'aménagement du territoire 

7 DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 

7.1 PRESENTATION DES FORMATIONS VEGETALES ET DES PLANTES REMARQUABLES ASSOCIEES 

Sur lôensemble de la commune de Saint-Vrain, les prospections ont permis de cartographier les 

habitats suivants : 

- Les plans dôeau et les mares ;  

- Les bords de la Juine et les autres cours dôeau ;  

- Les boisements humides à frais et les friches humides ;  

- Les autres boisements ;  

- Les pelouses tondues, les prairies, les friches herbeuses et les jachères ; 

- Les bords de routes et chemins ; 

- Les cultures ; 

- Les décombres, les vergers et les plantations ;  

- Les zones bâties, et autres espaces d'activités.  

 

Dans les paragraphes suivants, tous ces éléments sont présentés en soulignant leur intérêt en tant 

quôhabitats pour la flore et en citant les plantes remarquables qui y ont été observées. Les cartes de 

localisation des habitats et des espèces sont reportées en pages 54, 55, 57. 

 

7.1.1 Les plans dôeau et les canaux associ®s, les mares 

Trois plans dôeau visit®s nôoffrent quôun faible 

intérêt pour la flore : Lô®tang ¨ la Boissi¯re, 

celui au sud du Bois de Brateau, et celui des 

Renouillères. Du fait de berges abruptes ou 

bois®es peu favorables ¨ lôinstallation dôune flore 

diversifiée, ces plans dôeau nôont r®v®l® que des 

plantes banales sur leurs rives. La flore 

aquatique y est très peu développée avec 

quelques banalités. 

 

 

 

 

 

ü A lôouest du bourg (Clos Saint-Caprais), un plan dôeau entour® de pavillons et au contact avec 

le Bois de Feularde semble également, pour les mêmes raisons et à cause de l'envahissement par la 

Renouée du Japon (Reynoutria japonica), dôun tr¯s faible int®r°t pour la flore. Toutefois, une plante 

remarquable a ®t® not®e. Il sôagit de lôAconit napel (Aconitum napellus). En lôabsence de floraison 

lors de nos prospections, la sous-esp¯ce nôa pu °tre d®termin®e. Il pourrait sôagir de lôAconit 

pyramidal (Aconitum napellus subsp. lusitanicum) qui est une espèce protégée en Île-de-France 

et déterminante ZNIEFF. Côest une plante très rare dans lôEssonne qui affectionne les marais 

tourbeux. Parce quôelle avait ®t® signal®e dans la vall®e de la Juine, il nous semble nécessaire de 

vérifier à quelle sous-esp¯ce se rattache les deux pieds observ®s. Vu le contexte de lô®tang (jardins 

dôagr®ment), il est aussi possible quôil sôagisse dôune sous-espèce échappée de jardin, et donc sans 

valeur patrimoniale. 

Étang de la Boissière © Ph. Thévenin O.G.E. 
















































































































































































































